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Cession de biens immobiliers communaux
cahier des charges
Par délibération du 24 mars 2011, le conseil municipal a décidé de mettre en vente trois de ses biens immobiliers. 
 « L’Arsenal » (ancien centre de secours des pompiers), sis 11 à 17 place du Champ de Foire

 « le site APS-PROTASUR », sis angle rue de la Résistance / rue Texier Gallas

 « le site Gougis », sis rue Texier Gallas

Ces trois biens immobiliers constituent des opportunités pour le réaménagement du centre-ville, la construction de logements ou d’équipements collectifs. La commune n’ayant pas les moyens financiers d’assurer elle-même ces opérations, et dans un souci de transparence, il a été décidé de lancer un appel à projet pour chacun des trois sites, objet du présent cahier des charges.

I – Désignation
Voir fiches signalétiques en annexe pour chacun des biens.
Chaque fiche donnera :
· Une localisation précise

· Une description succincte

· Les références cadastrales et les superficies

· Le montant de la mise à prix

· Les règles d’urbanisme et les éventuelles servitudes

· Le type de projet attendu

II – Situation locative
Les trois biens étant désaffectés, ils sont libres de toute occupation ou location et sont à acquérir en l’état. Tous travaux (démolition, dépollution, désamiantage, etc.) seront à la charge de l’acquéreur.
III – Conditions de la cession
Ces cessions seront réalisées à l’amiable au prix minimum fixé par les services de France Domaine.
Les frais d’acte et accessoires seront à la charge de l’acquéreur.
Le présent cahier des charges servira de base à la signature d’une promesse d’achat entre la commune d’Auneau et l’acheteur potentiel.
IV – Modalités à respecter pour répondre au présent appel à projet

Contenu de la proposition :

Les personnes intéressées devront faire parvenir à la mairie :

· une offre d’achat, 
· un descriptif du projet envisagé

· un plan de masse

· une ou plusieurs esquisse(s) et/ou un ou plusieurs photomontage(s)
Date limite de dépôt des candidatures :

Les offres devront être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception avant le 29 avril 2011
À :

Mairie d’Auneau / Service Urbanisme

Hôtel de ville

BP 90

28701 AUNEAU cedex

Les personnes intéressées pourront obtenir les renseignements complémentaires, et prendre rendez-vous auprès du Service Urbanisme (Mme THIBAULT) au 02.37.31.81.41 (sauf le mercredi).

Fait à Auneau, le 04 avril 2011

Le Maire

M. SCICLUNA

Annexes :

· plan de situation des 3 sites

· fiche signalétique de « l’ Arsenal » + extrait cadastral

· fiche signalétique du site « APS-PROTASUR » + extrait cadastral

· fiche signalétique du site « GOUGIS » + extrait cadastral

· plan d’emprise des sites APS et GOUGIS

· extrait du plan de zonage du PLU

· extrait du règlement du PLU
Fiche signalétique de « l’Arsenal »
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Situé : 
11 à 17 place du Champ de Foire (centre-ville)

Cadastré : 
AS 289p, 313 et 314 
Superficie :
pour environ 560 m² (après division cadastrale)
Nature : 
immeuble bâti à usage de service public + 3 logements de fonction

Urbanisme : 
zone UA du PLU

Servitude : 
périmètre de protection d’un Monument Historique

Prix de vente :
577 000 € correspondant à l’estimation des domaines
Projet  demandé :
logements

Fiche signalétique du site « APS-PROTASUR »
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Situé : 
angle rue de la Résistance / rue Texier Gallas (sud centre-ville)
Cadastré : 
AS 372p pour environ 4 460 m² après division cadastrale (en vue de créer une voie et un rond-point)
Nature : 
immeuble bâti à usage industriel

Urbanisme : 
zone UA du PLU

Servitude : 
néant (depuis la modification du périmètre SEVESO P2 de l’entreprise Legendre Delpierre)
Prix de vente :
271 439 € correspondant à l’estimation des domaines

Projet demandé :
équipement (public ou privé) à vocation de service à la personne 


(Exemple : résidence séniors)
Fiche signalétique du site  « Gougis »
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Situé : 
rue Texier Gallas (sud centre-ville)
Cadastré : 
AS 1351 pour 6 542 m²

Nature : 
immeuble bâti à usage industriel

Urbanisme : 
zone UA du PLU

Servitude publique : 
néant (depuis la modification du périmètre SEVESO P2 de l’entreprise Legendre Delpierre)

Servitude privée : 
servitude de passage pour la desserte de la résidence des Blés (1-3 rue Carnot)

Prix de vente :
estimation des domaines en cours
Projet demandé :
logements
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